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 n° 217 277 du 22 février 2019 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M.-C. WARLOP 

Avenue J. Swartenbrouck 14 

1090 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par la Ministre des Affaires 

sociales et de la Santé publique, et de l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA IIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 23 avril 2014, par  X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision de rejet d'une demande d'autorisation de séjour et de l'ordre de 

quitter le territoire, pris le 28 février 2014. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 19 décembre 2018 convoquant les parties à l’audience du 15 janvier 2019. 

 

Entendu, en son rapport, E. MAERTENS, président de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. WARLOP, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

K. de HAES loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La partie requérante est arrivée en Belgique à une date indéterminée. 

 

1.2. Le 14 décembre 2009, la partie requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la 

base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après : « loi du 15 décembre 1980 »). Le 28 février 2014, la partie 

défenderesse a rejeté la demande et a pris un ordre de quitter le territoire. Ces décisions, qui 

constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit : 

 

S’agissant du premier acte attaqué : 
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« A l'appui de sa demande d'autorisation de séjour, l'intéressé invoque l'instruction du 19.07.2009 

concernant l'application de l'article 9.3 (ancien) et de l'article 9 bis de la Loi du 15.12.1980. Force est 

cependant de constater que cette instruction a été annulée par le Conseil d'état (C.E., 09 déc. 2009, 

n°198.769 & C.E., 05 oct. 2011 n°215571). Par conséquent, les critères de cette instruction ne sont plus 

d'application. 

 

Monsieur invoque la longueur de son séjour, il est arrivé une première fois en date du 25 avril 2003,a 

été expulsé vers le Maroc en novembre 2004, et est revenu une seconde fois en décembre 2004 de 

manière illégale, selon ses propres dires, et son intégration, illustrée par le fait qu'il ait noué des liens et 

dépose des attestations de connaissances, qu'il souhaite travailler et a conclu un contrat de travail avec 

A&C sprl, qu'il souhaite être recruté dans une équipe de football professionnelle, qu'il ait exécuté un 

grand nombre de petits boulots notamment dans le bâtiment, qu'il se soit inscrit à des cours de langue à 

savoir de néerlandais et de français, qu'il paie ses abonnements de transports en commun et factures, 

qu'il ait fréquenté la salle de sport «queens bury», qu'il ait conclu un contrat de bail, et qu'il n'ait jamais 

fait l'objet d'une quelconque condamnation. 

Rappelons que l'intéressé est arrivé en Belgique muni d'un passeport dépourvu de visa, qu'il s'est mis 

lui-même et en connaissance de cause dans une situation illégale et précaire et qu'il est resté 

délibérément dans cette situation, de sorte qu'il est à l'origine du préjudice qu'il invoque (Conseil d'Etat - 

Arrêt du 09-06-2004, n° 132.221). 

L'intéressé déclare s'être intégré en Belgique et y avoir noué des liens sociaux. Toutefois, ces liens ont 

été tissés dans une situation irrégulière, de sorte que l'intéressé ne pouvait ignorer la précarité qui en 

découlait. Le choix de l'intéressé de se maintenir sur le territoire en séjour illégal et le fait d'avoir noué 

des liens sociaux pendant son séjour ne peuvent dès lors fonder un droit à obtenir l'autorisation de 

séjourner en Belgique (C.C.E. arrêt 85.418 du 31.07.2012). 

L'intéressé produit un contrat de travail signé avec A&C sprl. Toutefois, notons que la conclusion d'un 

contrat de travail et/ou l'exercice d'une activité professionnelle ne peuvent dès lors fonder un droit à 

obtenir l'autorisation de séjourner en Belgique. De plus, Monsieur ne dispose pas de l'autorisation de 

travail requise. 

Quant au fait qu'il n'ait jamais fait l'objet d'une quelconque condamnation, notons qu'il s'agit là d'un 

comportement attendu de tous. 

Ces motifs sont dès lors insuffisants pour justifier une régularisation sur place. 

 

Ajoutons que le requérant n'a pas à faire application de l'esprit de la loi du 22/12/1999 sur la 

régularisation de certaines catégories d'étrangers, étant donné que ladite loi du 22/12/1999 relative à la 

régularisation de certaines catégories d'étrangers séjournant sur le territoire du Royaume vise des 

situations différentes (Conseil d'Etat - Arrêt n° 100.223 du 24/10/2001). De plus, c'est au requérant qui 

entend déduire de situations qu'il prétend comparables qu'il incombe d'établir la comparabilité de ces 

situations avec la sienne (Conseil d'Etat - Arrêt n° 97.866 du 13/07/2001), car le fait que d'autres 

ressortissants du pays auraient bénéficié d'une régularisation de séjour n'entraîne pas ipso facto sa 

propre régularisation. Ce motif est dès lors insuffisant pour justifier une régularisation sur place. 

 

Enfin, Monsieur invoque l'Article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme, en raison de la 

présence de membres de sa famille en Belgique, en effet, certains membres de sa famille sont devenus 

belges dont un de ses cousins et son frère dispose d'un séjour illimité. Toutefois, notons que ces 

éléments ne sont pas de nature à justifier l'octroi d'un titre de séjour de plus de trois mois. En effet, 

l'article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme, signée à Rome le 4 novembre 1950, ne 

vise que les liens de consanguinité étroits. Ainsi, la protection offerte par cette disposition concerne la 

famille restreinte aux parents et aux enfants. Elle ne s'étend qu'exceptionnellement (C.E, 19 nov. 2002, 

n° 112.671). De plus, la Cour Européenne des Droits de l'Homme a jugé que " les rapports entre adultes 

ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de l'article 8 sans que soit démontrée l'existence 

d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs normaux" (Cour eur. D.H., 

Arrêt Ezzouhdi du 13 février 2001, n°47160/99). Le Conseil rappelle également que la jurisprudence de 

la Cour a, à diverses occasions, considéré que cette disposition ne garantissait pas en tant que tel le 

droit pour une personne de pénétrer et de s'établir dans un pays dont elle n'est pas ressortissante (CCE 

- Arrêt N° 5616 du 10/01/2008). Les états jouissent dès lors toujours d'une marge d'appréciation de 

l'équilibre qu'il convient de trouver entre les intérêts concurrents de l'individu qui veut séjourner dans 

l'Etat et de la société dans son ensemble (Tr: de Première Instance de Huy - Arrêt n°02/208/A du 

14/11/2002). Les attaches et sociales et l'article 8 de la CEDH ne peuvent constituer des motifs 

suffisants pour justifier une régularisation. » 

 

S’agissant du deuxième acte attaqué : 
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« L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi du 

15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et 

sur la base des faits suivants : 

 

o En vertu de l'article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans  

  être porteur des documents requis par l'article 2 : Monsieur est entré sur le territoire muni d'un 

  passeport non revêtu de visa dans le courant du mois de décembre 2004, selon ses propres dires 

   Défaut de visa» 

 

2. Objet du recours 

 

Par un courrier du 28 décembre 2018, la partie défenderesse a informé le Conseil de céans que la 

partie requérante est sous carte F depuis le 15 novembre 2017. 

 

Entendues à ce propos à l’audience, les parties conviennent de la perte d’intérêt au recours.  

 

Il convient en conséquence de conclure que la partie requérante n’a plus d’intérêt actuel à son recours. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux février deux mille dix-neuf par : 

 

 

Mme E. MAERTENS, président de chambre,  

 

 

Mme N. CATTELAIN, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

N. CATTELAIN E. MAERTENS 

 


